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Secteur Sport



            
CULTURES DU CŒUR : SECTEUR SPORT
L’accès au sport des publics en risque d’exclusion est intégré dans le cadre des orientations de l’association nationale Cultures du Coeur 
Les objectifs de nos actions  ont été précisés lors des dernières assises nationales de l’association Cultures du cœur
L’accès égal à tous au sport et à la culture (loi du 29 juillet 1998)
Le sport moyen d’insertion social et économique.
Les moyens actuels sur lesquels peuvent s’appuyer les antennes sont :
· Les conventions avec les Fédérations sportives

· Le courrier adressé par le Ministère Santé, Jeunesse et sport aux Directeurs régionaux et départementaux, suite à la convention interministérielle

· Les dispositifs nationaux  socio sportifs et projets pilotes

· le soutien de Partenaires institutionnels et des Fondations
	Rappel des objectifs

Les spectacles et rencontres 

- l’accès aux spectacles sportifs, aux rencontres sportives

Les pratiques sportives

-L’accès aux équipements sportifs (piscines, patinoires, bases de loisirs…)

-L’accès à des actions de découverte du sport, d’initiations sportives organisées par les partenaires institutionnels ou le mouvement sportif , ou organisées en partenariat avec Cultures du cœur (selon les moyens obtenus)

-L’accès à la pratique régulière d’une activité sportive au sein d’une association sportive


	Les publics concernés par nos actions

-les familles (rencontres sportives, randonnées, accès aux équipements sportifs, actions spécifiques)

-Les enfants et jeunes scolarisés : De nombreux dispositifs existent, et cultures du Cœur peut être un relais important d’information et de support des actions (caf, coupon sport, bourses sport….)

-Les jeunes en difficulté. Le sport est un moyen de mobilisation, un outil d’insertion social et économique

-Les adultes inscrits dans un parcours d’insertion. 


Cultures du Cœur, par la qualité de ses contacts avec les structures sociales, l’importance de son réseau  de près de 6500 relais représentant plus d’un million de personnes sur les sept millions vivant sous le seuil de pauvreté peut devenir l’un des acteurs majeurs du secteur socio-sportif en France, de l’insertion par le sport.

La mise en place, dans chaque département de projets pilotes est par ailleurs un moyen de présenter un projet départemental innovant (notamment le projet jeunes, sport et emploi).
Un projet national, comportant 200 000 invitations (rencontres et spectacles sportifs) 100 000 places (accès à des pratiques sportives ponctuelles) et 2 000 entrées dans des associations sportives est l’objectif à court terme, réalisable par l’augmentation sensible du nombre de nos partenaires du mouvement sportif (650 actuellement).  
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